
ETRI NAN ICAPE 
ET VI VRE 
A LA S EYNE 

Ce modeste bull et in a ét é conçu par un groupe d'han dic a

pes, de pa rent s et d'a mis, adhéren t s par fois à des as soc ia ti ons 

diff é rentes, d'opinions polit iques ou philoso phiq ues dive rses 

qu i, à t it re personnel, veulent fa ire con naît re, ce qui de puis 

des a nnees se fa it à La Sey ne en souha ita nt que beauco up 

de Sey noises et de Seynois perme t tent en apporta nt leur sout ien 

a l' é quipe de Maur ice BLANC de cont inuer et d'am éliorer 

les ac t ions en notr e direc ti on. 

Ce bu lletin est parr ai né pa r 
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Dès 1957, la municipali té alo rs conduite par Toussaint 
.\1ERLE ouvrait à La Seyne l' école de Plein Air, aidé en cela 
par son Conseil Municipal, mais particulièrement par Mme 
DUPOYET, médecin scolaire et Monsieur HUIART, dire cteur. 

C 'était le départ d'une activi t é en direction d'une couche 
de la population, oubliée et ignor ée par tou s : Les hand icapés . 

La même orientation suiv ie pa r son successeur Philippe 
GIOVANNINI permettait d'améliorer et de renforcer cette 
politique. 

* C'est la mise en place d'un se rvice de gymnastique 
co rr ective. 

• Un service d'orthophonie. 
* D'un centre médico -psycho -pédagogique. 
Déjà, La Seyne était en avance sur beaucoup de communes 

dans ce domaine. 
Des jeunes sey noises et seyno 1s, du fait de leur handicap, 

doivent être scolarisés à Toulon, Ecole Paul ARENE, et FENE
LON.La municipalité achète un ca r aménagé et le met à la 
disposition de ces enfants. 

Puis arrive la municipa lité dirigée par Maur ice BLANC . 
Temps nouveaux, be soins nouveaux .Comment con naît re 

a vec précision les besoi ns de cet t e couche de citoyens, 
Nous dison s bien ci toyens, c 'est à dire 
* Le droit à l'éducation, 
* Le droit au travail, 
* Le droit aux loisirs et à la culture, 
* Le droit à une pension décente pour les plus handicapés . 

La municipalité met alors en pla ce un co llectif regroupant 
le s associations, des spécialistes, des handicapés, et cela sans 
exclusive. 

En 1981, ce collectif se réunit 7 fois, ce la a permis 
l'intégration d'enfants handicapés dans les crèches, les jardins 
d'enfants, les centres aérés. 

Des ex pos1t1ons, des conférences sont organisées afin 
de sensi bilis e r la population à ce grave probl è me dont personne 
n'est à l 'a bri. 

En 1982 Mettre la ville à la porté e des handicapés, 
bien souve nt des petites choses, mais impo rtantes : Abaissement 
des trottoirs aux passages prot égés, places de parking, cab ines 
téléphon ique s spéc iale s pour pe rsonnes en fauteuil roulant, 

aménagement des édifices municipaux. . . , . . , 
Mais surtout la mise en place d'un service social spec1ahse 

qui a permis de cerner au plus près les besoins, apporter une 
aide efficace sur la défe nse des droits. 

1983 : Développement des spo rts et lois irs, je laissera i 
le so in de déve loppe r ces t hèmes par les respo nsables en ce 
doma ine . 

Mais déjà, pou r le développement de ces act_ivit és _(prome 
nades, spectac les, sport, etc ... ) progr a mmes elabores avec 
les inté ressés, leurs parents .La municipal ité vient de fa ire 
l 'acquisition, avec une participa t ion de la caisse d'allocations 
fami lia les, d 'un nouveau car aménagé de 17 places qui doit 
nous êt re livré cou rant pre mier t ri mest re 1984-. 

Le Mardi les adult es, et le Mercredi les enfan t s et adoles
cents , se re tr ouve nt avec des animateurs compétents et dévoués, 
et ce la depuis 1979, pour des excursions, des atelie rs, c'est 

au cour s de ces activi t és qu'un film vidéo de 30 minutes, 
prése nté à la fê t e de la jeunesse, a permis de fa ire participer 
ces je unes, avec tous les aut res jeunes à la fête . 

Not re but, but que nous voulons at tei ndre avec vous 
to us. 

-------~ · 
Sort ir le handicapé de che z lui, de sa solitude. 
Perme t tre des rencontres pour dia loguer, pour découvrir 

le monde et to ut ce qu'i l est possib le de vivre ensemb le. 
En cela la municipa lité cond uit e pa r Maurice BLANC 

nous a montré ce qu 'e lle était capable de fa ire. 
Nous lui faisons confia nce pour aller plus loin dans ce 

domaine. 
Pour ce la donnons- nous les moyens. 

Louis BREMOND 



"Le mouvement c'est la vie, et mettre en mouvement 

un handicapé c'est lui donner la vie." 
C'est au cours d'une conférence organisée par la municipa

lité à la Salle des Fêtes qu'a pris corps l'idée du sport pour 

les handicapés. 
C'était le Vendredi 9 Octobre 1982, et cela à la suite · 

du film "Comme les autres", bien des idées ont germé, douce

ment, car rien n'existait en ce domaine, mais la ténacité 

de Patrick LOVISOLO, de son père, de ses amis, et le soutien 

actif de la municipalité et de l'adjoint aux sports Monsieur 

PASS A GLIA. 
Premier trimestre 1983, c'est la création de 

Sport et loisirs municipal seynois 
Ce qui permet d'organiser la journée sport et loisirs 

des personnes handicapées, avec démonstration sportives, 

films, débat, 
sans oublier le grand concours de boules. 
Aujourd'hui, un moniteur municipal est mis à la disposition 

d~ l'as sociation ce qui va permettre , n'en douton s pas, un 

de veloppem ent de cette associ ation. 

Dan~ les pers~ctives de l'association 
* Deve lopp er a La Seyne le club handi-sport 

* Organiser des journée s 
* Avoir une sa lle pour nos activité s. 

LE DROIT AU TRAVAIL 

L'insertion ou la réinsertion des personnes handicapée s 

dans la vie professionnelle se heurte encore à bon nombre 

d'obstacles; il est vrai qu'en cette période de crise où le chôma

ge frappe durement les travailleurs, le fait d'être handicapé 

aggrave cette situation. 
Le 29 Juin 1982, une réunion présidée par Maurice BLANC, 

Maire de La Seyne, avait pour but de sensibiliser les responsa

ble s de l'emploi dans notre ville, une centaine d'employeurs 

étaient invités à cette réun ion, deux seulement ont répondu 

à cette invitation.Nous voyons là que le principal obstacle 

est sans doute la réti cence des employeurs. 
Cette réunion a tout de même permis aux personnes 

présente s, représentants d'associations - ANPE - COTOREP 

- Elus municipaux d'étudier ce grave problème , et de conclure 

qu'un handi capé est capable de rendr e un tra vail sé rieu x. 

* La munici palité a depuis embauché des handicapés. 

* A pass e r une convention avec une association pour 

l'entretien d'espaces vert s. 
* Recherch er un terrain pour l'install at ion d'un CAT. 

* Rése rver des emploi s pour handi capés lors des contrat s 

de solidarit é . 
Beau co up de ces empl oye urs , souven t d'obéd ie nce de 

dr oite dev ra ient s 'in spir er de cet exemple. 

_, 
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L' ACCESSIBILITE 
VILLE 

DE LA 

Pour les personnes à mobilité réduite, handicapé s, per son

nes âgées, bien souvent le seul fait de descendre ou monter 

un trottoir est un geste péni ble , parfois même dang ereux. 
A La Seyne, le s services techniques de la mairie, sous 

l'impul sion de la municipalité , prenant en comp t e le s sugges

tions des handicapé s, ont repri s la structure des trottoir s, 

et à chaque passage protég é les trottoirs ont été aménagés. 

Les édifices municipaux ont été mis en conform ité (plans 

inclinés, ascenseurs). 
Une ét ude es t en cours pour l'aménagement des groupes 

sco laires, ce la devra facilit e r l'int égra tion d'élè ves handicapés 

en milieu scolaire normal. 
Dans le pro gramme municipal, est prévu un cinéma, . 

une pisci !1e, dès que le projet sera lan cé nous demanderons 

qu'une reuni on soit organisée pour que nous apportions nos 

suggestions pour que ces ré alisa tions soient à notre portée. 

Au nivea u du logem ent socia l (HLM) nous de vons nous 

réjouir que des logeme nts soient aménagés et reserves aux 

ha ndicapés. 
La mise en se r vice de minibu s aménagés est aussi une 

aide importante pour nos sorties, nos lois ir s. 
Des cabines télép honiques ont été mises en place, acce ss i

bles aux fauteu ils roulant s, malheur eusement souvent saccagées 

par des vandal es. 
Il nous faudra veill e r à ce que les nouvea ux locaux de 

la sécurité socia le soien t en confor mit é avec nos besoins. 

Parmi nos suggest ions, nous propo se rons que les pri nc ipaux 

fe ux tricolores soient sonorisés pour les ma l- voyants avec 

si possible des éc hos sonores différent s, ce qui permet à cet t e 

couche d'handicapé de se retrou ve r dans la ville. 
Des places de parking sont réser vées au parking Marti ni, 

elle s sont r iacées de manière à ce que les fauteuils puissent 

dégager rapidement, nous demandons aux usagers de respecter 
ce tte ré se rvation. 

Les parcmètres ne sont pas payants pour les voitur es 
portant le sigle G.I.C ou G.I.G . 

Voilà ce qui a pe rmi s que La Seyne, notr e ville, soit 

citée en exemple dans toute la France pour son action en 

faveur des handicapés. 

••• C~NIQU E ••• 

Un t.r 1&c t. tU rra uruaLo 1rc, a nuny11u:1, do n t. l e c ont en u e t. 

~e style ind i quent la pr ovena nc e, veut f ai r e c r oire 

a l~ popu lation que des te r r ains prévus pour l es han d i 

cape s ont été dét our nés au pr ofi t du t enn is. (Hais 

au fait, les seyn o ises e t les s eyn o is n ' ont - i l s pa s 
le dr o i t de pr atiquer c e sp ort ?). 

Ce tract me demande mon av i s et J 'y r é ponds . 

Le terrai n prévu pour la c réati on d'un Centre d' Aid e 

pour le t r ava i l co mpr end 2 ha, i l est situé Chemin 

Brun Quartie r de la Pe ti te Garenne à l a Seyne . 

Ha~s au f B;_lt_. n ' est c e pas des élus de l a gau c he sey noise 

qu a u cote de parent s et d' ha ndi ca pés on t mani fe sté' 
pou r que les handi capés aient dr oi t de c ité d 
petit v i ll age va r ois où le mair e . l • . a ns un 
que l e pos t ulant a a meme e tiquet te 
seyn o ise ? au poste de maire de l ' oppos i tion 

Et c e Jou r là le · l d l · 
seuls, 11 y av~it a~s:i ufa :igu! lau c~e n • e taient pas 

et b~en d ' au tr e s e t t ous ce u es r o 1ts de l ' Homme 
t ouch es pa r c e r . x qui pa r malh e ur so n t 
U ne f au t pa• ,s ave pr o bleme , ave c lequel Hr Sca gl ia 

~ s amuser . 

Loui s BREMOND 



~~~riffl~ . 
~ • • APPEL AUX SEYNOISES et AUX SEYNOIS •• ~ 
1 ~ 1 Seuls, que pouvons-nous? ~ 

i Nous vous appelons a soutenir et adhérer au Comité ~ 

1 de Soutien et de Propositions à la Municipalité de ~ 

1 Gauche ~ 

1 Comité de soutien pour permettre de continuer les œ 
action s entreprises 

~ 
Comité de propositions pour qu'après les élections, œ 
nous participions a l'élaboration de la vie municipale œ 
seynoise œ 

**Comité de soutien et de propositions** 

25, A venue Gambetta 

La Seyne/ Mer 

La permanence est ouverte toute la journée. 

Téléphone : 87.91.03 
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